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ALLEMAGNE
On écrit de la frontière italienne , le 17 décembre :
La sa ri té du saint-père ne laisse presque plus d'espérance 

de le sauver, et sa fin étant regardée comme prochaine déjà 
on lui désigne un suseesseur en la personne du cardinal Anfé 0 
Mai, né en 1782. 0

Les légations romaines sont encore en fermentation; la troupe 
même exprime hautement son mécontentement et depuis long 
temps il y aurait révolte , si l'Autriche ne tenait à la disposition 
du saint-siège des forces qui se trouvent à quelques heures de 
marche des étals romains.

La duchesse de Berry va passer l’hiver à Gralz et dans un do- 
mainequ elle a acheté dans les environs de cette ville.

, (Gaz. de Cologne.)
— On écrit de Sainî-Petersbourg , le 17 décembre :
La Russie vient de déclarer la guerre au chan de Chiwa (*). 

Le commandement cn chef des troupes chargées de cette expé
dition est confié au lieutenant-général Petrowski.

Le gouvei nemerit russe a déjà publié un manifeste contenant 
les griefs qu’il a contre le chan ; les principaux sont : attaques; 
tt devaluation des caravanes } déprédations dans les provinces j 
russes des Kerguis et enlèvement des habitans qui sont conduits ■ 
en esclavage, etc. ;

ANGLE TERRE- — Londres , 27 décembre.
Le bateau à vapeur la Reine d’Angleterre , attendu depuis - 

si long-temps et qu’on croyait perdu , est enfin arrivé hier à 
Gravensend, après un trajet de 23 jours de New-Yorck. Le 
message du président au congrès n était pas encore publié à son 
départ. Daprès les nouvelles qu'on apporte, l’état de la bourse 
et les affaires commerciales, s’étaient considérablement amélio
rée. La Reine d’Angleterre a à bord, un demi million de dol
lars et en outre des remises pour de fortes sommes.

— On pense généralement que les ministres préparent un * 1 
bill, établissant un droit dentrée fixe sur les bleds. La droit sur i 
le froment serait de 7 sh. le quarter.

La Gazette de Brigton dit que les chefs du parti conser
vateur ont résolu défaire tous leurs efforts dans le parlement 
pour faire tomber le ministère,

~ 11 7 a «u le 24, à Dublin, un meeting, dans lequel M. 
O Lonnell a prononcé un discours qui a duré plus d'une heure. 
Il a soutenu que lés tories veulent créer une oligarchie, que 
cette oligarchie tend à détruire les prérogatives royales et les li
bertés du peuple, c s veulent arriver au pouvoir parla ter
reur. Le plan de M. O Connelf est d’engager le peuple irlandais 
a former des meelings simultanés, à proclamer nos principes 
comme catholiques, et notre détermination de ne pas nous sou
mettre aux tories. Nous déclarerons, dit-il, à la reine que nos 
fortunes et nos vies sont à sa disposition , et que le peuple ir
landais sera le plus ferme appui du trôné.
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bienveillante et ferme puisqu’elle émane de votre libre volonté et 
représente votre puissance.

« Cette pensée sera ma règle constante, elle animera aussi 
je nen doute pas les honorables collaborateurs que je dois à 
vos suffrages. Votre bureau concourra de tous ses efforts à

FRANGE. — Paris le 27 décembre.

Dans la séance de la chainbredes députés d’aujourd’hui . M. 
Sauzet, en prenant possession du fauteuil de la présidence a 
prononcé le'discours suivant :

» Messieurs, la chambre m’a conféré de nouveau l’insigne 
honneur de la présider. Je sens tout ie prix de celte seconde 
élection. J’en comprends aussi tout le poids. Mais en accrois
sant la tâche de votre président, votre confiance persévérante 
lui donne en même temps plus d’autorité pour la remplir.

« L’autorité du président est la vôtre; elle doit être à la fois

(1) Les possessions du chart de Chiwa sont boni l'es au Nord par les step
pes de Kirgtiis ; à l’Ouest. p'àr la mer Caspienne ; au Sud , piir la Perse , et 
à l’Est, par le Turan, leBochàra et le Baikh , confinant à l’Afghanistan, 
dont ta capitule , Caboul, vient d’élrtj prise par les Anglais , sous les ordres’ 
de sir John Keane.

FEUILLETON- — 50 décembre.

LES CIRQUES.
Terminen, en son livre des spectacles, attribue l’invention des Cirques à 

Circé, qui les aurait institués en l’honneur du Soleil, son père. Cette racine 
acceptée, on arrive â une autre éiymologie plus ingénieuse encore, mais 
«on moins déraisonnable, et l’on trouve que le mot carroussel veut dire 
cùrrussolis, char du Soleil, parce que les jeux du Cirque, à Ruine, étaient 
toujours inaugurés par ce qu’on appelait la pompe, espèce de promenade 
allégorique en char. Ménage prétend plus bourgeoisement que carousel 
vient de carassellO , diminutif du mot italien carro, char, à cause des cha- 
riols de triomphe qui figuraient dans ces solennités.

Sirvius dit que dads le principe, et avant d’avoir construit leurs magnifi
ques et éternelles arènes , les Romains n’avaient pour tout cirque que le bord 
du Tibre d’un côlé et une palissade d’épées droites de l’autre , ce qui rendait 
ces courses fort dangereuses. Un auteur nommé Isidore, et dont Sealmer se 
moque à ce propos , soutient qu’à cause de cette pabssade d’épées , ces jeux 
avaient été appelés lutli circences (Circum enses). Quelle profondeur Y

Après l’abolition de l’usage des carousels royaux et officiels qui avaient 
remplacé les tournois , on vit dès troupes composées de palefreniers et de ca
valiers sortis des armées, courir les provinces de France avec des convois 
de chevaux éclopés , et donner des représentations de carousels enguenillés 
°n y exécutait des passes, des joûiés, de grandes manœuvres de courses en 
char. Ci s troupes, assez nombreuses , étaient composées de Français d’AI- 
h-mands, et surtout d’Italiens. Pendant très long temps, elles furent’vaga
bondes , misérables. Ce fut la famille Franconi, originaire de Venise, qui 
ennoblit le genre en le fixant il Paris, en y ajoutant les exercices de haute 
école renfermés, avant la révolution, dans l’enceinte des manèges princiers 
et des mélodrames historiques, tels que la Guerre de Troyes qui fut repré
sentée rue Monl-Tliabor. Quant à la voltige, elle n’existait encore que dans 
ms çonciitions de celle tiu’enseignaienl dans les manéges de Versailles et de 
Paris messieurs les officiers voltigeurs Au roi. C’est la völlige gymnastique 
Pvoprémènt dite. Quant à la voltige avec saul’de carpe, jambes en l’air, équi- 
jhres, cabrioles, entrechats et autres agrémens, ce sont les Anglais qui 

l ont créée, ét les frères Laurent et Minette Franconi l’ont importée cn 
France.

Or la famille Franconi ne fut pas longtemps seule à exploiter le genre- 
mais elle fut plus intelligente que les familles rivales. Celles-ci, tenues à 
a distance de Paris par les Franconi qui avaient obtenu un privilège con- 

jiQuèfent; et continuent ensore de courir les champs avec des cliances de 
mrtune très variées. Ennemies jurées des Franconi, elles ont quelquefois 
conclu des trêves avec eux et scellé leur réconciliation par des alliances. 
y®st ainsi que Paul, le créateur du grand écart sur six chevaux, obtint la 
main d’une demoiselle Franconi, apfès avoir élé le hésos de la troupe. Dé

primer à nos travaux la régularité, l’esprit de suite et cetle ac
tivité continue, qui sans rien précipiter, assurent les résultats 
ul îles.

« Ton! appelle les travaux sérieux: les opinions semblent plus 
fractionnées qu’ardentes. Chacun éprouve le besoin des discus
sions sincères et profondes. Eiies seules peuvent donner aux 
idees et aux affaires celte fixité qui nimporfe pas moins au navs 
qu au parlement. * J

« La franchise de nos débats,sied à notre indépendance : leur 
digmle en relève le pouvoir. Nos luttes seront parlementaires. 
(Tres-bien, très-bien), -*i

La chambre se relire enfin dans ses bureaux pour procéder à 
la nomination de là commission de t’adresse.

Au lor bureau : Une discussion s. est engagée sur TEsoipne 
entre MM. Thiers, de la Redorle et Remusat. M. Remusal a été 
nommé presqu’à [’unanimité au second tour.

Au 2° bureau : M. Legentil, candidat ministériel a été nommé 
par 21 voix contre M. Billaud qui avait obtenu 11 voix. MM. Du- 
cnatel et Teste ont parlé dans ce bureau.
i- Alif‘,ureau : M- Ganncron contre M. Saunac. Au 1er. scru
tin , M. Ganneron avait 14 voix; M. Saunac, 13 ; au 2" tour M 
Saunac en avait 19, M. Ganneron , 12.

Au 4mo bureau : une discussion très-vive s’est engagée entre 
MM Gunin-Gndmne et Mauguin sur les questions d’Orient et 
d Afrique. M. Benjamin Delessert a eu 17 voix contre M. Mau- 
gmn qui n’en a obtenu que 15.

Au 5me. bureau : M. Quesnault contre M. Lherbette. M. 
yuesnault a été nommé par 17 voix contre 14 données à son ad- 
veisane. M. Meiiheurat, pour les pétitions, a été nommé com
missaire.

Au 6me. bureau, M. Bueos était porté par l’opposition- M 
Lalmon, son concurrent’, a obtenu 19 voix contre 17 données â 
M. Dueos.

Au 7me. bureau : M. Lacrosse 17 voix contre Abatucci M 
Barada 6. ’
Banff fg16’ bureau : Dumont 16 voix contre M. Odillon-

Au 9me. bureau : M. Malleville 18 voix contre M. Leaver nui 
a retint 14 voix. - 1 1

— Dans ie ballotage qui a eu lieu aujourd'hui entre MM. Mar
tin (du Nord) et. Vivien, le 1er. a été nommé 4° vice-président à 
la majorité de 147 voix contre 157. MM. Malleville, Huviu Du

ts et Bignon ont clé nommés secrétaires. 1bois
Le Constitutionnel de Paris donne de nouveaux détails 

sur la mission de M. Roehussen :
Le gouvernement hollandais nous propose, dit-il : 1 diminu

tion de droits de douane sur des produits des pays réciproques 
ou de leurs colonies, savoir : de la part de la France, sur les 
fromages cafés, indigos, épices, etc,, etc., de la Hollande; et 
de la part de celle-ci sur nos vins et spiritueux, nos porcelaines 
nos draps nos sortes, nos articles de Paris; 2. introduction 
par la Hollande, comme elle a lieu, et sur ie même pied qu’elle 
a lieu, par nos ports de I Ouest et du Midi, des marchandises 
d outre-mer, françaises ou coloniales ; en autres termes, liberté 
de navigaüon commerciale sur le Rhin.

En 1823, époque où la France voulait bien vendre ses pro
duits, mais ne voulait pas prendre en échange ceux de l'étran
ger, les propositions de traité de commerce faites pur la Hol
lande turent rejetées. Nous ne voulions pas prendre ses produits 
ses 1ms, ses toiles, ses houilles, etc.; elle en conçut de l'hu
meur et fit a son tour la faute d’user de représailles, de prohi- 
bitions, de surtaxes contre les nôtres, contre nos vins et nos 
spiritueux-, nos draps, nos porcelaines, nos soiries, nos toiles 
peintes, nos produits chimiques, nos objets de mode, connus

sous la dénomination d’articles divers de l’industrie parisienne. 
Ne pas prendre de nos produits qui lui auraient été utiles, parce 
que nous ne prenions pas les siens, dont elle voulait se dé
barrasser, c'était sans doute nous nuire, mais c’était aussi se 
nuire à elle-même.

La Hollande a agi en 1833 comme elle avait agi en 1747, où 
par représailles contre la France, elle prohiba nos vins et nos 
spiritueux, nos fruits secs, nos sels, nos sucres, sirops, etc. 
comme elle avait agi déjà vers le, milieu du 170 siècle quand la 
France rendit le fameux édit de 1667 de Colbert, qui défendait 
i importation des objets manufacturés de l’étranger, édit auquel 
ia Ho! lande et les autres puissances ripostèrent par d’autres édits 
prohibitifs contre les produits français.

NOUVELLES D’ALGER.

Le bateau à vapeur le Tartare, parti d’Alger le 21, est arrivé 
a Toulon le 24 au matin. Nous avons reçu par cette voie le 
Moniteur algérien du 21 décembre , contenant le rapport 
suivant :

« Alger, le 20 décembre 1859.
» La colonne mobile aux ordres de M. le lieutenant-général 

Rulhières est parvenue à joindre, les 14 et 15 de ce mois, les 
Arabes qui parcourent le territoire autour de Belida. Deux com
bats fort honorables pour les troupes qui y ont pris part ont eu 
lieu, et l'ennemi a perdu beaucoup de monde.

» La première rencontre a eu lieu en avant de Pdered : la co- 
onnemobile qui se rendait h Belida avec un convoi, a aperçu 

1 ennemi à peu de distance de l'embranchement des deux routés 
qui conduisent aux camps inférieur et supérieur. Un bataillon 
d infanterie régulière d'Abd-el-Kader ayant voulu prendre posi
tion devant nqs troupes , a été vigoureusement abordé par el
les, sabré par les chasseurs et culbuté en désordre dans un ra- 
vin, où l’infanterie française Ta suivi la baïonnette dans les 
reins; 50 à 60,cadavres arabes sont restés,sur la place : nous 
avons eu 5 hommes tués et 20 blessés. Pendant ce combat, 300 
cavaliers arabes ayant cherché à tourner le convoi, ont été char
gés par cent chasseurs français, qui les ont mis en fuite après 
leur avoir tué douze hommes et plusieurs chevaux.

Dans la matinée du 15, M. le lieutenant-général Rulhières 
pendant que leconvoi entrait dans la citadelle de Béïida , a porté 
une partie de ses troupes avec son artillerie entre la ville et la. 
Chiffj sur la rive droite de i’Otiad el Kebir : les Arabes s’étant 
montrés en grand nombre sur la rive opposée, une vive fu -ilade 
s’ést engagée ; le 2me. léger a passé LOuad el Kébir et détruit 
les dôtâcheméns arabes descendus de la montagne.

n L ennemi a dû perdre beaucoup de monde .- quatorze cada
vres sont restés eu notre pouvoir. De nôtre côté, nous avons eu 
cmq tués et soixante-quatre blessés. Le bataillon d'infanterie 
régulière de l'émir a éprouvé des pertes considérables, et Ton a 
remarqué que sa force était très diminuée, lorsqu’au moment 
où la colonne passait, devant le camp inférieur, il est venu se 
mettre en bataille an pied de la montagne.

» Une colonne mobile, commandé parle colonel Lafontaine 
a parcouru la partie centrale de la plaine et s’est rendue au camp 
de l Arba : elle n’a pas rencontré d’ennemis. Le camp de l’Ariia 
a été inquiété pendant trois jours, mais aucune attaque sérieuse 
na été dirigée contre lui.

» Roléah et les camps de Test n'ont pas été attaqués.
« Un bateau du commerce, arrivé d'Oran, a annoncé qu'un 

combat a eu lieu en avant de Mostagariém entre des indigènes 
a la solde de France et des Arabes d’Abd-el-Kader- Les détails 
de cette action ne sont pas encore connus.

(S0«HÎ^(fi
HOLLANDE.

On écrit de La Haye, le 26 décembre :
On apprend que S. M. a fait les nominations suivantes : 
Ministre des colonies, ad interim, M. J.-G. Baud, conseiî-

obsÏÏné^^gêHéahiRteTri'tér^sa^ue'^htsinns1^ d“ Cirque Pa,'isien- Luttes! On ne peut suivre les autres families, les bouthor, les Robha les Blon 
racé larja i-e da ns la^raee chinoise* l fï"e “f U Z ' *1?™* ,'|Ui existence. QuelSÂ
sur le cheval nu. Dans nos département 'pendant l’éié in ° fé ? voltige fortune leut souriait et leut donnait, le beau temps, l’abondance, les beaus
fnîpô », a» .... :s ’ p< "r.lU 1 él* » fous les jours de costumes, les bons chevaux, la bonne nourriture, le bon vin toiiioiirs la

ga.lé; puis le mauvais sort s’attachait à eux ; c’étaient alors tous les tour 
delà pluie, des horions, des fractures, du tibia, des maladies rie chevaux 
des vols d equipemens, des pommes de terre, el encore rie la gaffé Ou a 
vu des troupes d'écuyers ruinées passer des pompes du théâtre en planches 
aux misères du théâtre entoile, et finir par faire descabrioles sur des tapis

stju’à l’arrivé«dt* jours meilleurs.

I — --‘-.i.' , pi.mjnut, I \r t C , IvJTIS {
foire et de marché voient arriver une troupe d’écuyers : il y en a un nom- 
bre infini : le melierest facile quand on le fail mal; se tenir debout sur 
un cheval qui tourne, c’est la poste aux ânes. Parlons de ceux o

‘eUr PaSS“Se da'1S 0‘VmpU‘ue’ Par des œuvres d’art ët

Parmi les plus anciens et les pins connus je vois d’abord la famille Jo- 
libois, la famille Bouthor, la famille Blondin, la famille Robha h fl 
mille ; expliquons ce mol famille : Cela veut dire qu’un chef de imune« 
mane faille plus d’enfant qn’il peut, ramasse tous les neveux nu'il a 
ses frères et ses sœurs, et fait concourir tout son monde à l’œuvre corn’ 
mune; les vieux sont chefs d’écurie, régisseurs, gardiens de matérie' EL' 
valides montent à cheval et se cassent le cou quand il le faut - les Délit « 
montent sur des poneys, ou font partie des groupes mimés les fmnums 
racommodent le costume pendant le jour, chevauchent le soir el le S 
du temps font des enfants pour remplacer ceux qu’on estropie- on si 
tote généralementsans distinction d’âge, de sexe el de talent. Tout lelmondê 
est musicien et mante également le manche du violon el la fourche d’é^ 
ne; il y a du travail, de la misère, de la gaité, de ia mu-ique et des frac' 
turcs pour chacun, toutes les localités ont des préférences pour tel o tel 
manege; tes unes ne veulent recevoir que les Bouthor, U s autres l™ Blontsff&s&âr Li“a■Eu -•«*».*. »Sk

A la foire deùuibray, les Jolibois montaient tous à cheval en p-nn,i» 
tenue habit rouge suisse, galonnés , chapeau infiniment haut , sunrion ,! 
d un plumet de trois pieds , traversaient la ville en jouant des marches Ü 
des symphonies^ à faire trembler la terre , et ramenaient vers leur 
une foule émyrée de cette belle harmonie et Se battant aux portes iour dé 
voter un spectacle annoncé d’une manière si pompeuse II v avail » , une dame Jolibois, la femme du Jolibois régnant lie la branche ainéë °“- i 
s était illustrée parités actesd’unè intrépidité rare , comme detravaXr’iqU' 
l’état de grossesse à terme } ajoutant ai,!si aux cÆ S 
chance dramatique de voir éclore sur la selle ,lu cheval un pel!t éî5y| dm 
pour ne pas démentir son sang, aurait sur le champ franchi lesVS , I
ioliiioi's S° ° breSet ne dé&é»^»‘ P«* = Mme. Leja?s ^t tV

La dynastie Loissét est puissante: elle travaille avec «,,ceA» //„„ •„c’est le terme) dans le Nord , en Belgique, en daSÆ^
rhénanes et, pour donner à l’éducaiion de se" uU,n’réctë m“C‘"‘ 
vern.s d art parisien elle a confié au Cirque de Paris cÄ deu^ cha?

ssä“’" ’***• ‘Vi ÄVSfÄ

râpés en pleine place publique jusqu’à ........... .
La famille Franconi s’est fractionnée, une partie goûte un repos bien e» 

gaé , I autre travaille encore avec d'autres troupes. Il ne reste à Pans cm’no 
Franconi , c’est M. Adolphele fils de Minette Franconi, jeune homme i le 
ligent, laborieux, inventif, elseul capable decoiiserver â cet léiablisseinenr 
son relief traditionnel. 9 m,ôî3K“ieac

I! a donc fallu recruter dans les autres troupes les sujets les oins dkf in 
gués et en former rie nouveaux. La plus précieuse acquisition est celle ,1c la 
taimlle Cuzont, qui se compose ainsi : Mme. Le jars , née Antoinette’ 
a épousé M. Lejars; Mile. Pauline Cuzent et M. Paul Ctizeni. Les n-vehr 
sont petits-fils par les femmes de Jolibois i«c Jolibois 1er. était une tr 
(i opéra qui exploitait Marseille, Toulon , aix, toute la Provence il v •> «n» 
quarantaine d’années ; toute la famille chantait en fesanl sa partie d » 
l orchestre : on J,mail tout le répertoire de Grétry, la Belle-Arsène le Ta 
b eaii Parlant, Richard Cœur-de Lion : la famille en masse se dégoûta de
I Opéra, et du jour au lendemain l’on sè fit Cirque. Admirable sourd' «e 
d organisation ! ouupitsse

Néanmoins les traditions musicales se gardèrent dans la famille • et àL 
cela est curieux! M. Paul Cuzent, cet écuyer ardent, vigoureux bien f- it'ce 
jeune homme qui cotirl hors d’haleine, furieux sur six chevaux nus - e nonrtè 
dont ia croupe lui est un plancher solide, cet homme qu’on croiraitZw’ 
cupé de qnesuons de inaniiienonnayri! hi ftp ... , ■. . *. ** "**"" a 'i uii uifj a f l)rfinh-cupé de questions de maquignonnage et de chambrière , c’est un co IX 

ie: il écrit de frès-joliés’ sÿtiipbbiii'és,"des-qùarieui'- il' jelioonchp dp. iili ifficQPV F'.ivr. L, ......., .. ’ 11 (‘C"
leur de mnsiquel ................ JV,.JV
mande à M. Duponcliel de lui laisser faire la musique d’,'m hâïîèt’-' Mile 
Paul,ne Cuzent. sa sœur l’amazonue sans peur qwïsaulc si intrérddei, ém 
la barrière hxe.es! très.bonne musicienne, musicienne fanalmhè P| 
de première force sur le piano et le cornet à pistou; et comn e jme vraV 
Johbots qui n’a pas dégénéré, elle grimpe souvent dans l’orchestre ,,h on 
peut la voir cachee dans un coin, par a de la musique, fau’e une Z,% 
de castagnettes , de triangle ou -de cloche. une partie

Croyez-vous qu«. madame sa sœur , madame,Lejars celte a„i,B ,t.» 
Cendant« de Jolibois 1er., ne soit qu’une écuyère? c’est un'cmur;auVs-i
sur le<pianÔ!î,|,0ïe J * r°n“ CH‘âU' fei cha,liu s'accompagnât 

M. Lejars est un écuyer très-hardi quha poussé f„rt ,oin ,PS 
de I équilibre : il travaillait dans la troupe Blandin f, , es
quanti il a épousé Mlle.'Antoinetie' Cuzent. [Conslimiio^nel V““’
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I

d’état en service extraordinaire. Membre de la première 
iambre des étals-généraux, le général-major H.-R. Trip, ao- 
lellement directeur-général de la guerre, fonctions dont il est 

honorablement démissionné. Directeur-général de la guerre, le 
le général - major Schuiirmans , qui a depuis quelque temps 
rempli ces fonctions, conjointement avec le général-major Trip.

Ce matin , il a été tenu un conseil de cabinet chez !e roi. Il a 
duré fort long-temps. S. Exc. le ministre des finances a travaillé 
ensuite avec S. M.

Ce matin la section centrale de la 2° chambre a été réunie pour 
délibérer sur la loi des crédits.

M. le ministre-d’état Van Gennep a assisté à celte réunion. 
S. Exc. a voulu appuyer le projet et a présenté plusieurs calculs, 
pour démontrer l admissiblité et la nécessité de la proposition. 
Cette réunion a duré de une heure à quatre. On ignore jusqu’ici 
quel en a été le résultat. On apprend toutefois avec satisfaction, 
que demain matin, les sections s’occuperont de nouveau du pro
jet, et les présidées des sections, dont se compose la section 
centrale, feront ensuite connaître à celle-ci ce qui a eu lieu dans 
les sections particulières, et I on pense que les éelairctssemens et, 
renseignemens qu’ils fourniront donneront lieu à un examen 
plus approfondi. On se flatte que sur les deux points, les pou
voirs de l’etat s'entendront de nouveau, et qu’on évitera encore 
toute complication et toute collision. On assure même que le 
gouvernement, désirant satisfaire autant que possible aux vœux 
fie la chambre, présentera un nouveau projet de loi.

(Handelsblad.)
Du 27. On apprend que le gouvernement présentera une nou

velle loi ayant pour objet un emprunt de six millions seulement, 
et qu’il diminuera le budget de la guerre de deux millions. Cette 
loi sera défendue demain, non par !e ministre des finances, mais 
parM. Van Gennep. Quoique beaucoup de membres voteront 
encore contre cette loi, elle plaira par contre à beaucoup d’au
tres , parce qu’on y voit de la part du gouvernement un désir évi
dent de conciliation.

M. Van den Bosch a été nommé ministre-d’état et comte avec 
une pension de 6,000 florins. [Idem.)

Le nouveau projet de crédit consiste en ce que, au lieu de dix 
millions que le projet primitif proposait de rendre provisoire
ment disponibles pour les 8 premiers mois de 1840, sur le capi
tal de 15 millions de dette active à 5 p. c. ; il n'eu sera rendu 
disponible que 6 millions pour 6 mois.

Ce matin, à dix heures, les seoLions s’en sont occupées. On ap- 
rend que cet amendement ne paraissait pas avoir été agréé par 

es présideras des sections dans leur réunion d'hier, par le motif 
enlr’autres que même dans ce système les dépenses de ces 6 mois 
seraient plus élevées que d’après le budget rejeté de 58 millions. 
C’est pourquoi ils ont trouvé bon de soumettre encore ce nou
veau projet aux sections.

On assure aussi qu’on a encore parlé hier en section centrale 
de la révision de la loi fondamentale , de la chambre des comp
tes, etc., mais que S. Exe. le ministre-d’état a déclaré que ces 
objets n’ayarit aucun rapport aux lois financières, il n’était pas 
autorisé à en parler.

Aujourd'hui, à deux heures, il y a séance publique à la 2me. 
chambre.

On assure que M. le ministre des finances Beelaerts vau Rrok- 
land, se trouve légèrement indisposé, et que c’est pour cela que 
M. Van Gennep (ancien ministre des finances ad intérim) l’a 
-remplacé dans la section centrale. (Avondbode.)

On écrit de La Haye, 27 décembre :
La section centrale a fait son rapport aujourd'hui sur la loi 

des crédits provisoires.
Par suite des observations des sections, le temps pour lequel 

le crédit, serait accordé est réduit de 8 à 6 mois.
L’art. 8 a été changé comme suit :
Il est en outre alloué au trésor pour les dépenses indispensa

bles un crédit de 5 millions en rente active à 5 p. c., à inscrire 
sur le grand-livre de la dette nationale, bien entendu qu’on n'en 
dépensera pendant les 6 premiers mois pour le département de 
la guerre que 500,000 fl. , et que les dépenses seront en outre 
réglées par la loi.

Ce projet ainsi modifié a encore donné lieu aux observations 
suivantes :

Dans la première section tous les membres ont insisté : 1 ° pour 
obtenir des communications plus complètes relativement à I étal 
financier du pays; 2° pour obtenir, au nom du roi, l’assurance 
que is loi fondamentale sera révisée, le syndicat supprimé, la loi 
sur la cour des camptes améliorée, etc., tous les membres étaient 
d’opinion que dans l’état durgence des circonstances actuelles, 
il faut moins s’attacher à l’élévation du chiffre qu’aux garanties 
pour l'avenir.

Tous déclarèrent enfin qu’ils ne consentiraient dans tous les 
cas que pour une fois à une loi de crédits et que dans l’intérêt 
du gouvernement et de la nation , et pour éviter toute collision, 
fis espéraient vivement que si ce crédit était adopté , on prépa
rerait à temps des moyens de faire face aux besoins, conçus dans 
le sens des observations de toutes les sections. Pour le‘surplus 
tous-les membres suspendent leurs votes, bien que quelques-uns 
trouvent encore des difficultés dans la forme et le chiffre de la 
mesure proposée ,et que d’autres, par contre, craignant les sui
tes d’un refus, n’avaient besoin de cette assurance que pour 
adopter avec confiance.

Dans la 2me. seetion 7 membres se réjouissent du rapproche
ment qui s’est opéré entre la chambre et le gouvernement, mais 
ils restent convaincus que les produits des Indes sont la pro
priété de l’état et qu’on ne peut en disposer qu’avec le consen
tement des états-généraux et ils protestent formellement contre 
toute autre interprétation de l’art. 60 de la constitution. Ils de
mandent en outre des garanties pour l’avenir et la déclaration 
expresse, que les changemens à la loi fondamentale et à la loi 
sur la chambre des comptes, ainsi que la suppression du syndi
cat seront proposés aux états-généraux dans un temps foil" rap
proché. 1

Enfin tous les membres demandèrent encore , pour éviter 
toute espèce de doute, d’obtenir en séance publique de la part 
du roi, l’assurance posilive que les dépenses du département de 
la guerre ne surpasseraient pas 12 millions en 1840.

Dans la troisième section, quelques membres déclarèrent que 
d’abord ils désiraient obtenir l'assurance formelle que le gouver
nement accomplirait le plus tôt possible les promesses faites re
lativement à la loi fondamentale au syndical et à la chambre des 
comptes. Quelques membres ne voulaient aussi reconnaître en 
aucune manière qu’il fallait encore dépenser 12 radiions pour ie 
département de la guerre, et pensaient qu'en consentant main
tenante mois, ils ne s’engageaient nullement à voter la même 
somme pour les autres six mois, cependant plusieurs mem
bres considèrent le projet, tel qu'il est amendé, comme admis
sible.

Dans la 4e et la 5e section, on a fait des observations sembla
bles, on a demandé les mêmes garanties pour l’avenir; quelques

membres cependant crurent devoir en ce moment admettre le 
projet. Dans la 4œe section, on a demandé si les 6 millions de
vaient aussi servir aux besoins du syndicat pendant les 6 premiers 
mois de 1840.

Le projet sera discuté demain à 11 heures en séance pnblique.
On écrit de La Haye, le 28 décembre :
Le projet de loi tendant à régler provisoirement les dépenses 

de l’état et les voieset moyens pour le 1er semestre de 1840, a 
été adopté en séance de la seconde chambre des états-généraux 
de ce jour, à une majorité de 55 voix contre 14.

(Journal de la Haye.)
— Le Handclsblad s’a Hache à rectifier ce que les correspon

dants de journaux étrangers ont dit des scènes de désordre qui 
auraient eu lieu à Amsterdam. Il n’y arien d'antre, dit-il, qu’un 

'différend, sur des points particuliers, entre le gouvernement 
et les représentants de la nation, différend qui s’arrangera et ne 
sera dans aucun cas débattu hors de l’enceinte où ils siègent.

la
BELGIQUE- — Bruxelles, le 29 décembre.

Avant-hier soir le roi a travaillé avec le ministre de 
guerre.

— Le moniteur de ce jour promulgue la loi par laquelle 
l’orge .est déclarée libre à l’entrée et le droit de balance tant à 
l’entrée qu’à la sortie fixé à cinquante centimes par mille 
kilogrammes , le tout jusqu'au 50 novembre 1840 inclusi
vement.

Bruxelles, 20 décemdre. — Société des Fonds Publics. (2 heures.) — 
Le cours de Pari* était comme avant la réunion, et bien que la baisse ne 
Fut que d'un huit, eiie a poussé la réaction ici, on puteoter 22 S]8 Iljl6, 

avec assez d’affaires.
Envers,deux heures 3|4. — Par Voie Télégraphique.— Ardoin 22 5[.8 

Amsterdam. 28 décembre. — (5 heures.)
La tendance favorable des fonds nationaux ne s’est non-seulement main

tenue. mais les cours ont subi une nouvelle amélioration. Les intégrales ont 
donné lieu à beaucoup d’affaires et ont haussé de 1(4 p. c, Les autres fonds 
sans opérations notables. Les actions delà société de commerce se sont amé
liorées de 1|2 p. c. Le- fonds étrangers sont calmes; lesArdoin, ainsi qu’à 
Anvers, nn peu plus faillies.

Dette active 2 1/2 p. c. 51 S/4 15/16 7/8, 5 p. c. 97 1 [4 , billets de 
chance 23 15/16 24 23 15/16 , syndicat 4 1/2 p. c. 91 3/4 1/2 , Société de 
Commerce 107 5/8 ô/8 1/2 , Ardoin 23 1(16 1/8; coupons 17, Brésiliens 751/2.

CHAMBRE DES REPRÉSENT ANS.

La séance est ouverte à une heure et demie, de la {manière 
accout umée.

L’analyse des pétitions est renvoyée à îa commission chargée 
d’en faire le rapport.

M. de Brouckere demande que la commission des pétitions 
soit invitée à faire un prompt rapport sur une pétition du géné
ral Van Kœkelberg, ayant pour but une augmentation de 
pension.

L’ordre du jour appelle !a suite de la discussion du budget des 
travaux publies.

La séance est suspendue pendant quelque temps en attendant 
la présence de M. le ministre.

La séance est reprise.
La parole est à M. de Mérode.
M. de Hé rode, dans un discours écrit, établit avec le plus 

grand soin les avantages qui doivent résulter pour !e Kainaut 
de la concession du canal de BËspierres. Il regrette que M. le 
ministre n’ait pu obtenir ces avantages qu’au détriment du com
merce des Flandres. Abordant ensuite la question de conslitu- 
lionnàlité qui se rattache au canal de l’Espierres, l'orateur dé
clare qu’il considère. les explications données par M. ie ministre 
à cet égard comine entièrement satisfaisantes. M. de Mérode ter
mine en désapprouvant les vacances qui doivent avoir lieu pro
chainement, et propose à la chambre de ne se séparer qu'après 
le vote sur le budget.

M. de tWeulenacrc déclare, en commençant la lecture de son 
discours, qu’il ne peut partager, sur la question qui occupe la 
chambre, l'opinion de ses anciens collègues, jadis ses amis poli
tiques. Il considère la concession.du canal de l’Espierres comme 
ayant été uniquement faite dans l'intérêt du commerce français, 
et, pour le prouver, il passe en revue tout ce qui a été dit en 
faveur de ce canal, par la presse française. Le gouvernement 
attaqué vivement sur ce point, a répondu par l'organe d’une 
feuille qui passe pour êlre dépositaire de sa pensée. Celte ré
ponse prouvait jusqu’à l évidence que des négociations étaient 
entamées afin d obtenir une concession aussi importante. La 
France y est enfin parvenue.

Après avoir examiné toutes les questions commerciales qui 
se rattachent à celte question, l’orateur déclare que si le canal 
de 1 Espierres n’avait point été exclusif de celui de Bossuyt, il 
aurait donné son assentiment à la concession dont il s'agit. De 
cette manière on n aurait point sacrifié, comme on l’a fait, ie 
commerce des Flandres.

En terminant, M. de Muelenaere prie la 'chambre de vouloir 
bien prendre en considération qu il n'a fait que remplir un de
voir pénible, tout-à-fait en-dehors des questions de personne 
et d’intérêts particuliers. La fatigue l'empêche d ajiorder en ce 
moment d’autres questions, et principalement celle de constitu
tionnalité.

M. le ministre des travaux publics. Je ne puis considérer 
tout ce que vient de dire l’honorable préopinant que comme un 
blâme énergique de ce qu’a fait le gouvernement. Et quoiqu'on 
soit venu nous dire, que la question devait être dégagée de toute 
personnalité , on ne s’en est point fait faute. Répondant ensuite 
aux principaux points du discours prononcé par M. de Muele
naere . M. le ministre des travaux publics déclare que le canal 
de Bossuyt ne pouvait remplir tout ce qu’on attend du canal de 
l’Espierres; qu’au moyen de ce dernier on parviendra à exporter 
nos charbons à meilleur compte que par celui de Bossuyt, s’il se 
fait jamais.

Je pourrais aussi soulever l’opinion contre la construction de 
ce canal, et je démontrerais facilement qu’il est même contraire 
à l’intérêt des deux Flandres, si je voulais révéler l’idée qui y 
préside.

L’honorable prèopinant s’est réservé de traiter la question de 
constitutionnalité, qui a déjà été abordée dans la séance d’hier. 
Je me réserve de répondre quelques mots à cet égard.

La loi du 19 juillet 1852 autorise le gouvernement à construire 
des canaux en concédant la perception de péage. Cette loi n’éta- 
blit point de différence entre les voies de communications vers 
la frontière ou dans l’intérieur du pays. Rappelant ensuite quel
ques voies de communications ouvertes dans le pays et analogues 
à celle du canal del’Espierre, M. le ministre fait observer qua 
leur égard on n’a jamais agité la question de constitutionnalité.

Passant ensuite à l’application que l’on a voulu faire au gou
vernement, de ! article 88 de la constitution, l’orateur rappelle 
un grand nombre de conventions faites avec des puissances étran
gères qui, tout en grevant l’état, n’ont pu être incriminées. 

Messieurs, je crois avoir répondu à ce qu’a dit l’honorable

préopinant, et j’espère également être parvenu à rétablir les faifq 
dans toute leur exactitude. ls

M. le président. La parole est à M.... (A lundi ! à lundi! )
M. de Brouckere. Je voudrais que la chambre décidât amour 

d'hui si nous aurons séance lundi ou bien mercredi ; si nous 
nous séparons sans prendre de décision , la chambre court m and 
risque de ne pas se trouver en nombre à sa première séance U

M. de Mérode. Avec toutes ces propositions on ne fait que re 
tarder la discussion. ^

M. de Smet appuie la proposition de M. de Rrouckere.
M. Rodenbach. Je me prononcerai également pour la propo

sition de M. de Brouckere, et je crois que les membres qui tra
vaillent constamment dans les seciions, peuvent bien jouir de 
quelques jours de repos. Ce sont toujours les mêmes figures 
qu’on voit dans ces sections.

M. Eloy de Uurdinhe. Il est étonnant qu’en présence d’une 
question aussi importante que celle du canal de l’Espierre on 
vient nous parler de vacances. Vous feriez preuve de patriotisme 
autant que moi, si vous vouliez sacrifier vos plaisirs aux intérêts 
du pays.

M. le ministre des travaux publics. Si la chambre re
connaît l’impossibilité de discuter le budget avant les vacances 
je ne pourrai que lui exprimer le regret que j’éprouve des con
séquences qui pourront en résulter pour le département des tra
vaux publies.

M. Rodenbach. Je crois avoir donné autant de preuves de pa
triotisme que l'honorable membre qui a parlé avant M. le mi
nistre. Mais je lui ferai observer que ce sont ceux qui deman
dent des vacances qui ont constaminet donné des preuves de 
zèle. .

M. Dumortier propose de renvoyer la séance au mardi 14 
janvier prochain.

Cette proposition est mise aux voix et adoptée.
La séanee est ievée à 4 heures et demie.

Le sénat a voté hier le budget des voies et moyens à la 
majorité de 31 voix contre 2 (MM. Malou et Yanderbeyden à 
Hauzeur.)

La discussion des articles n’a donné lieu qu’à quelques ob
servations de détails. Plusieurs membres ont appelé l’at
tention du gouvernement sur la nécessité de réviser la loi des 
{latentes.

A l’occasion de l’article douanes, M. Dumon-Dumortier et 
avec lui plusieurs de ses collègues ont témoigné les craintes que 
leur faisait concevoir la réponse de M. Cunin-Griduine à la 
chambre du commerce de Lille . réponse de laquelle on peut 
conclure que le gouvernement français serait disposé à prohiber 
nos toiles et nos iras , ou bien que l’on cherche à nous arrracher 
de nouvelles concessions. M. le ministre de l'intérieur a déclaré 
qu'il portait sur ce point toute son attention.

Ou a encore demandé le retrait de la loi d’abonnement pour 
le débit des boissons distillées. Plusieurs honorables sénateurs 
du H linaut ont réclamé l'abaissement des droits sur la Sambre 
canalisée. M. le ministre a répondu que tous ces objets feraient 
de sa part l'objet de la plus scrupuleuse attention.

On a ensuite repris la discussion générale du budget des af
faires étrangères, et celle des arlicles a été renvoyée à lundi.

M. Bonné-Maes a soumis au sénat l’idée de deux projets de 
loi , qui lui paraissent propres à relever l’ancienne et nouvelle 
industrie liniere. et qui méritent de fixer à la fois l'attention des 
fabrieans intéressés , du gouvernementet des chambres.

Le premier aurait pour but d’augmenter les droits sur les fils 
étrangers, soit de lin, soit d’étoupe, à leur introduction en 
Belgique.

Le deuxième établirait, soit une mercuriale, à l’effet d’impo
ser à leur sortie, nos lins et nos étoupes, d’un droit de l’espèce 
de celui qu’on a établi sur le grain , sur une échelle ascendante 
et descendante, soit un droit à fixer qui garantisse à nos indus
tries la matière première dont elles ont besoin.

On éviterait ainsi, a dit 1 honorable sénateur, le désastre qui 
résulterait d’un accaparement plus ou moins général, aussi fu
neste à l’ancienne qu'à la récente industrie linière. Mais il fau
drait faire en sorte qu’en établissant cette mercuriale ou ce droit 
sur une vaste échelle, de ne point entraver l’exportation et de 
ne point nuire à la culture de nos lins.

LIÈGE , LE 30 DÉCEMBRE.
Une question fort intéressante de droit administratif va être 

soumise à la députation permanente du conseil provincial. Il s’a
git de savoir si l’on peut perdre la qualité d'éligible jsaus perdre 
la qualité d’électeur. ,

Voici les faits qu! ont donné lieu à celle question : unéchevin 
d'une commune des environs de Liège a été déclaré n'y avoir 
plus son domicile; mais celte déclaration a eu lieu longtempsaprès 
la révision annuelle des listes électorales, et apres l’expiration 
des délais laissés par la loi pour les réclamations contre la forma
tion de ces listes. Par suite du principe de la permanence des 
listes établi pai 1 art. 11 de la loi communale, on peut encore 
exercer ies droits électoraux lorsqu’on jouit d’ailleurs de toutes 
les qualités requises, dans une commune qu’on a cessé d’habi
ter , dans I intervalle qui s écoule entre le changement de domi
cile et la révision annuelle; on le pourrait encore, eut-on même 
cessé de payer le cens requis. C’est ce qui résulte à l’évidence 
des termes d ■ l'art. 11 et delà comparaison avec l’art. 12 ou 
il s’agitdela déchéance résultant d’uneuondamnalion à une peine 
afflictive ou infamante , laquelle opère immédiatement.

Ce pi incipe a, du reste, été consacré à 1 occasionjd élections aux
quelles avait, participé M. de Sauvage, président de la cour de 
cass; tion, inscrit sur la liste électorale de la ville de Lié°e bien 
qu’il eul cessé d y avoir son domicile, par suite de son accepta
tion de fonctions inamovibles à Bruxelles. Ces élections ayant 
été attaquées de ce chef furent validées en vertu du principe de 
îa permanence des listes.

C'est là une fiction de la loi souvent contraire|aux faits, mais 
qui a dû êlre établie , parce qu'il eut été impossible aux admi
nistrations communales de rechercher chaque jour les change- 
mens qui peuvent survenir dans la condition des citoyens. Or, 
d’après la loi communale la qualité d éligible est une conséquen
ce de celle d électeur; elle est donc comme cetle dernière mise 
à l’abri de la fiction de la permanence des listes et ne peut êlre 
enlevée avant la révision qui s’en fait chaque année.

Si on n admettait pas ce système, il en résulterait les consé
quences les plus bizares : un citoyen pourrait prendre part aux 
élections, en invoquant sa qualité d’électeur , et il ne pourrait 
plus faire partie du conseil communal , bien que la qualité d’eli- 
gible résulte comme seconde conséquence de cette qualité d’é- 
lecteur, qu’il a conservée. Qu’arriverait-il par exemple si on 
repoussait aujourd’hui du conseil communal ce membre en 
décidant qu’il n’est plus éligible , n’ayant plus son domicile
dans la commune, si on le remplaçait dans le conseil, et que



m

nous apprenons que [autopsie faite par MM. les docteurs 
1, Chantrain et Pierard, constate évidemment que la mort 
Lesoiune, ne doit être attribuée qu’à la rupture d'un ané-n

plus tard, lors de la révision des listes électorales , on recon
nût qu il n a pas cessé d être domicilié dans la commune, ni par 
suited être électeur et éligible?— lequel des deux conseil
ler ayant des droits acquis devrait céder la place à l’autre ?

Nous croyons donc qu'il est conforme à l’esprit et au texte de 
la loi, de dire que la qualité d éligible doit continuer à subsister 
comme celle d’électeur , jusqu'à 1 époque de la révision des lis
tes électorales, et que par suite on ne peut jusqu’à celte époque 
exclure d’un conseil communal, un membre qui en fait partie 
sous prétexte qu'il a changé de domicile. ’

Nous apprenons que l’arrêté royal qui mettait à la disposilion 
du mmistre de l’intérieur un crédit destiné à l’acquisition de ta
bleaux aux expositions de Bruxelles, Gand et Anvers vient d e- 
tre modifié,en ce sens que Liège est aussi comprise parmi les 
villes où ces acquisitions auront lieu.

f. En annonçant, dans nôtre numéro du 27, la fin tragique 
de M. Lesoinne, trouvé mort dans son lit le 28, à 7 heures 10 
minutes du matin, nous avons dit que la veille il avait dîné chez 
Dubost, qu étant rentré chez lui, dotrii devait ressortir pour 
aliei en soiiée, il sentit un léger malaise, ce qui lui fit préférer 
de se coucher au lieu de sortir, et que son domestique lui offrit 
de rester auprès de lui, mais qu’il refusa, disant que cette in
disposition ne serait rien. De nouvelles informations nous ont 
fait connaître qu’en effet M. Lesoinne a dîné chez M. Dubost , 
selon sa coutume ; mais qu’au lieu de devoir ressortir ce jour-là,

■ il a passé sa soirée en partie aux Mille-Colonnes et à l'Eperon 
d’où il est rentré chez lui à dix heures et demie, paraissant en 
fort bonne santé et n’ayant manifesté aucune plainte ni douleur 
en rentrant ni en se couchant.

Il s’est même levé vers une heure, et il appela ensuite son 
domestique en se plaignant du froid et lui disant de raviver son 
feu qui était cependant en bon état. Il a renvoyé ensuite son 
domestique se coucher. MM. les docteurs Chantrain et Pierrard 
furent appelés, et ils étaient déjà près du défunt à 7 heures et 
demie. Ils ont reconnu que sa mort était le résultat d’une apo
plexie foudroyante. Cet honorable citoyen était membre de la 
chambre des représenlans, président delà chambre de commerce 
de Liège, et membre de la commission mixte établie pour ré
gler la navigation dé la Meuse, ensuite du traité des 21 articles. 
Il était âgé de 65 ans 2 mois. [Moniteur.)

— Nous apprenons que l’autopsie faite par MM. les docteurs
Allard ™ ‘ " ’ .............
de M 
vrisrne.

M. Lesoinne fils est arrivé à Bruxelles. La famille va faire 
porter |la dépouille mortelle jj du défunt à Liège], où aura lieu 
l’inhumation.

La dépouille mortelle de M. Lesoinne est arrivée hier matin à 
Liège; elle a été déposée à 1 église de St-Jacques, où seront 
célébrées ses obsèques, jeudi prochain à 11 heures.

CONSEIL^COMMUNAL.

Séance du 27 décembre.— Absensf: MM. Chefneux , Fleus- 
su, Beliefroid, Dehasse, Constant, Hennequin, Neuiean, Torn- 
beur, Galand et Nagèlmakors.

On aborde le titre des dépenses extraordinaires.
Voici les articles :

Chap. 1er. — § 1er. — Administration.
■J'1 Restant disponible de plusieurs articles du budget de 

1838 a verser à la caisse de retraite, 829 92
26o. Frais de classement des archives, 1000
Â défaut d un local suffisant, les archives sont restées dans les 

greniers sans nui classement, et beaucoup de pièces sorties de 
leurs dossiers se.trouvent éparpillées. Maintenant un local sup- 
lemenlaire est prêt à les recevoir; mais pour les y classer, il 
faudra les revoir pièce par pièce, ce qui doit occuper plusieurs 
employés en-dehors des heures qui leur sont assignées.

284. Confection d'une nacelle pour les taxes, 200
265. Confection de trois bascules pour tes taxes, 600

§ Sûreté.
266. 2me. tiers de la somme due "aux anciens entrepreneurs

de 1 éclairage, o3,oôô 33
267. Renouvellement de capottes aux pompiers, 1200
268. Gardes corps et mur de quai entre les poi ls de Cheravoie

et ia Batte, 4,736 46
Un ajourne, a défaut de ressources suffisantes, la dépense 

pour des gardes corps depuis la chapelle du Paradis jusqu’à la 
ruelle du vieux Mayeur, dépense reconnue toutefois nécessaire 
a la sûreté publique.

§ 4. —Salubrité.
269. Recherche des eaux de Coq-Fontaine, 2,000
270. Achat de quatre voilures arrosoirs, 1.900
271. R stauration’à la fontaine St-Jean-Baptiste, 1.349 93 
On ajourne la restauration de la fontaine de Vinâve-d Ile jus

qu a l’ouverture de la rue de ia Cathédrale.
272. Confection de deux pompes en fonte au faubourg Vi-

vegnis, 1,700
273. Blanchiment dans diverses localités, ’l62 59
274. Indemnité aux entrepreneurs du balayage, 1,500

§ 5. —• Bâtimens communaux.
275. Solde des 4me. 5me. du prix de l’adjudication de la

construction du conservatoire, 20 531
276. Dernier 5rne. du prix de ladite entreprise, 13,960

vm77- Construction du bâtiment pour l’agrandissement delà 
bibliothèque 4me. 5me. , 24 400

278. Construction d’un bâtiment pour l’école des arts’ et ma
nufactures et des mines 2[5, 42.360

279. Travaux supplémentaires à ladite école, 702 72
280. Acquisition du couvent des Clarisses, 2°. 5», 26,000
281. Droits d’enregistrement et frais daete de ladite acquisi-

ll0ni 8.012 66
282. Achat de terrain an sieur Flamache pour réunir au nou-

ïeaircoliége, ' 5,820
Construction d un batiment pour le collège à compte

67 8^0
284. Construction d’une 2me. aile du bâtiment de l'üniver-
k a , ^ , . . 16,284 94

/ôf>. a compte des constructions a faire dans le jardin bota-
& « , • n • t . 4 0.000
«m. balaire du piqueur temporaire, 1,050
-87. Frais d’acte, enregistrement derequisition du local St- 

Auraham, 9 gQg
288. Appropriation du local St-Abrahim, 5,647

ù±9'Jravaux aux écoles des Récollets delà grande halle et
Âa r''1'6,’ , , 2,292 54
9Qi Sradins a l’école Ste-Barbe, 553 25

Réparations à l’école de là halle St-Séverin, 1,803

292. Intérêts sur le prix de l’acquisition de la maison occu
pée par l’école de filles à la porte Vivegnis, 1,240

293. Appropriation des greniers de la caserne de Saint-Lau
rent, ' 1 210 43

294. Chambres à la caserne de St-Laurent, 5.700
265. Id. des Ecoliers, 2,602 30

Petite voirie.
Indépendamment des crédits qui ont été votés dans le courant 

de I année pour terrains cédés à la voirie, on a porté la dépense 
destinée aux pavages du pont Maghin, dn pont Mousset, du 
pont d’Amercœur, du quai de Longdoz, et de la place Sainle- 
tilaire.

Il figure également dans ce paragraphe.
120.000 pour l’élargissement de la rue sous la Tour.
00.2OO pour le prolongement de ia rue Marengo.
2.000 pour Tédiclaie d’une maison rue Saucy.

Instruction publique.
oOO francs figurent pour achat d'objeis nécessaires à l’en

seignement du dessin dans les écoles primaires.
Sciences et arts.

Monument à Grétry, 29.259
Fondations du piédestal de la statue de Grétry, 1.518 27 

Subside pour le spectacle, 24,900
Aucune partie de cette somme ne pourra être dépensée qu'a- 

près une nouvelle délibération du conseil.
Subside pour [’exposition deUableaux, 4,000
Subside pour la salie de spectacle, rappel de 1858 , 6,000 
La commission avait proposé' l'observa lion suivante : Ce sub

side n a pas été payé parce que ies actionnaires.n'ont pas rempli 
leurs obligations en ce qui concerne l’entretien de la salie.

La discussion sur cette allocation est remise à la séance de 
demain.

M. Wasseige rappelle au conseil 1 érection d'un monument en 
faveur des victimes du combat de Ste.-Walburge.

Le conseil s’occupera ultérieurement de cet objet.
Les subsides des jeunes Nissen et de Porter, élèves distingués 

en peinture, ont|été augmentés, de 100 et portés à 509 fr.
Dettes.

Aux composans des ci-devant 16 chambres , 13,139 64
Un arrêté du conseil de préfecture du département de I Ourle 

en date du 16 novembre 1809, confirmé par ia cour de Liège en 
.!82b’,p?r!e 'l,u: ,es membres des 1 i chambres existant à i epo-

Pavage de la cour des Ecoliers dernier 5me. 
Edictaie pour le redressement de la rue Jonckeu, 1,829 58 

4,000

que de leur suppression, et, en cas de mort, leurs héritiers 
doivent jouir, ebactin pour ce qui le concerne et suivant Tan- 
eien mode de répartition, des revenus échus jusqu’au moment 
ouïe, détenteurs des titres, registres et papiers des 16 diam
ines ont été légalement avertis de les remettre à l'autorité com
petente , ce qui a eu lieu par arrêté du Î7 octobre 1808.

Les iméressés n ayant pas tous justifié de leurs titres, on doit 
reporter la somme à ce budget pour rappel.

De paragraphe des dépenses diverses est resté !e même qu’en 
18o9; toutefois on porte 1000 fr. pour la société des chasseurs 
liégeois qui les ont obtenus les années précédentessur le subside 
de 18,000 destiné aux courses de chevaux et non reproduit à ce 
budget.

Partie de l’emprunt de 2 millions. 
Remboursement du 2e 5e des égouts dans lies rues ouvertes
,v ....... .. 3.420 20

3,759 02 
1,829 58 
4000

aux Augustins,
Id du 2" 5° des pavages id.
Pavage de la cour des Ecoliers, dernier 5°, 
Edictaie pour le redressement de fa rue Joneùeu,

Séance du 28 décembre 1839.
Ahsens MM. Beliefroid, Galand, Constant,Dethier, Flcussu. 

Deiexhy, Nagelmakers, el Capitaine.
Le procès-verbal de la séance du vingt-sept, est lu et ap

prouvé. *
On adopte sans discussion quelques uns des articles des dé

penses ordinaires du budget.
Le subside de 15,000 fr. pour le conservatoire roval de musi

que est admis, quoique le rapport sur l’emploi de la somme uui 
excède ies 4,000 fis. P.-B. que la ville est obligée de donner ne 
puisse encore être présenté : la commission de surveillance de 
cel etablissement n'a pu se réunir que ce soir. A la prochaine 
seance , on examinera ie rapport.

M. Hanquet appelle 1 attention sur la somme à prendre en 1840 
sur 1 emprunt de 2 millions pour travaux extraordinaires , et 
donne lecture de ce qui suit :

n Au budget de 1839, on a porté en recette pour la première 
partie de I emprunt de 2 millions 772,000 fr. et en dépense on 
avait porté des travaux pour la même somme.

noA1*“181'0“’ eVég!;,nt ce budget, a maintenu la recette à 
7/.4,000 fr,, mais elle n a admis la dépense que pour 379 000 
attendu qu’elle a ajourné 1 allocation de 33,200 frs. pour lie nro- 
longement de la rue Marengo. ' 1

La commission du budget, afin de pouvoir déterminer la quo
tité qu’il sera nécessaire d’emprunter en 1840, a examiné tous 
les travaux a exécuter au moyen de l’emprunt, y compris ceux 
qui ont été admis dans le budget de 1839.

I ■ Ti avaux exécutés à rembourser à la caisse communale nui 
en fa!tl avance, 218,585 94

2. Nouvelles rues Oulre-Meuse, 170 000
On se borne à porter la somme de 170,000 fr. pour les expro

priations nécessaires : 1. à la place située entre les deux nou
veaux [touts.

2. A la partie de la grande rue depuis cette place jusqu’à la 
rue Roture. J 4

5. A la place de l’Est.
4. A la rue depuis la place de l’Est jusqu’au pont St.-Nicolas. 
00 Agrandissement du rivage de la Batte. 30 000
80,000 fr. avaient été portés au budget de 1859 , 

y compris la reconstruction du mur du pont Maghin, 
mais on se bornera en 1840 à agrandir le pont: 
toutefois celte dépense n’aura lieu qu’après l’appro
bation d’un plan.

4Ü Reconstruclion du pont de pierre à ia Boverie.
5° Salle de concert à compte.
6° Rectification de la rue Sous-Ia-Tour.
7° Prolongement de la rue Marengo.

m rhaS 1, . la,008 40M. Chefneux propose d’ajourner la salle des concerts.
dpVk bonreme.tre demnde qu’on comprenne dans la partie 
ae I empi un de 2 miihonsa ouvrir en 18401a somme de 101',WO 

e comblement du quai de ia Sauveniôre depuis la 
maison Philippe jusqu’à la place du Spectacle.

? PPuie cette proposition; il pense que les châs
ses ne 1 empliront pas ie but, celui d’assainir le quai de la Sau- 
veniere, attendu quelles n’ont pas assez de force pour entraîner 
ies Doues et ies immondices. Il voit même dans ie comblement 
une économie pour la ville , le curage de ce canal coûtant cha
que année au moins 2,000 fr.

M. Hanquet pense que 60,000 fr. pour 1840 suffiraient, le 
paiement pouvant avoir lieu à diverses époques.

**Dombeur craint que par le comblement, les émanations 
*" i),em ai,!' ne s'introduisent dans les maisons 

pai ucuimies, il désire que les riverains soient consultés.
son!',/,,“?,? '??"d ü M- Trbeur quc les ^lans des mai-! ““ <1“dl °!11 d,es ra°yÇns d empêcher ces émanations par des
b.cs en plomb et en pierres; il ajoute qu’aucune plainte à

" L‘St, l,arven“e.’ des propriétaires des maisons Ion- 
fAninim,uJi,|ledU qUiH dej8 comblée, il finit par s’appuyer de 
1 opinion tie la commission médicale favorable au comblement
?™terttr,neS5.,iul m0ycn efficace d’enlever du cen- 
déinies im füyei’ d infecLl0n (lüi Peut engendrer des épi—

lion ;ftfMeUX propose Ajournement jusqu’à ce que la dériva- 
°" ! a Meuse prouve que 1 on ne peut faire arriver les,eaux de 

la Meuse dans le canal de la Sauvenière
nnKSVrr M- Chef lieux; il ne lui est pas démontré 
nécessairef l °“ Cü qU‘ CSt posslble pour T amener l’eau

k1MLa'llb:n°n fyif.va,°ir plusieurs considérations en faveur du 
comblement immédiat, d’ailleurs dans la somme des 100.000 fr 
sont compris les frais de construction d’égoùfs et de leurs em- 
b. ,inehemens;et une partie de matériaux seront utilisés pour 

ljilons ',ia pont Alaghin et aa quai de Tourte. 
fr, ;,.,;eaas^ declare voler contre le comblement ; beaucoup

SE S!Â200'“ **• - •»»
VHiX lu question de savoir si l’on portera au bud- 

vpnit * °Jd.de.peilsefpour le comblement du quai de là Sau- 
j Ve- “ Rcjele par 10 voix contre 7, celles de MM. Tiiman 
Lamfimon Hanquet, Brixhe, Wasseige, Mouton et PiercoL ’
.■u?GrindeeKm?. %qUH°ff pürtf u" C,édU p0Ur u,le hll’iae 
1 ueU.ande-Beche; il se fonde sur des motifs de salubrité.

Uet objet est rejeté.
l iimerlihÜtfÂ^r discassion. du subside pour le .théâtre. Dans 
l-Mma , °n esl sur lel)OI,il 6e savoir si l’administration 

tnedli ale actuelle continuera son entreprise, M. le bourgmestre
noséeski?01¥,r 16 Sub6ide de 24’000 sous les conditions im-
posées aujomxJ’luii.

M- l-eslja demandc ,a réduction du subside à 18.000 fr..
M. Roder appuie cette dernière proposition.

demi1'™? dC 1 ü°°° fr’ fl mis 8UX vois el ’’cjclc par 10, celles 
T ?,PieiC0itU Llwa> Lambinon, Hanquet, Lhoest, 

J,V c° . ’ LdPll 'inc, Mouton el Tombeur, contre 7, celles de
Le thffn' m S'mn^ehflSf ,aDeSpa ’ Nel,iean Gox et Brixhe. 
repoussé celui ue 18,000 fî. "S Pa‘’105 d" meml)reS qui 0rit

a 1? com!nission du contentieux dune réclamation 
Ait n p end 'mea ce que la ville supporte les frais occa- 
siuin^s par la guérison des vénériennes.

On renvoie aux commissions des travaux et de comptabilité 
1î pi oposilion faite par les act onnaires de céder à la ville la 
süi e ne spectacle moyennant des conditions déterminées. 
non,C,|0“Mii VOle imV°!n,ïiti <leR101 »'• pour l’inscription du
no ‘ “es 1 ues sur les lanternes au gaz.

H rejette par 9 voix contre 8 la demande de Mme. de Beau- 
-ou tendant a obtenir pour une école gardienne de Ste-Margue- 
. doi. de 000 fl- dont elle a joui jusqu’en 1839. Au

Dudlet de ce le dernière année, on a enlevé à toutes les écoles 
pailiLuheres les subsides qui leur avaient été accordés afin de 
pouvoir augmenteiTe nombre de secondons dans les écoles com
munales sanssurcharger la dépense pour l’instruction. Par suite 
ùe ce voie, une semblable demande en faveur de 1 ecoledeSte- 
Walburge est écartée.

Le conseil n’admet pas la demande d’un subside supplémen
tait e faite par la fabrique de St-Jacques pour achever la répa
ration . la somme des sacrifices de la ville étant déjà assez forte.

un rejette unedemande de subside faite par le sieur Listrav 
pour eludier la médecine vétérinaire à Bruxelles.

Les 900 fr. qui figuraient au budget de 1S59 pour encoura
gement a des jeunes gens se destinant à l’art vétérinaire se 
trouvent rayés.

TMEilTPiE royal DE LÏEG-SL
Aujourd’hui lundi 50,5- début de Mme. Vallière, 2= chanteuse , ma Fem

me et mon Parapluie, vaud. en 1 acte. - Marie, opéra en 3 actes. - Lt Protege , vaud. en 1 acte. *

Mercredi prochain, la Juive.
Incessamment la reprise de la Prison d’Edimbourg.

18,000
50.000

115,000
o5,0û0

Auxquels il faut ajouter pour travaux nouveaux 
en 1840.

634,585 94 

13,008 60

Ces 13.008 60 serviront aux travaux suivans : 6^7 *’oj4 54
Remboursement du 2me. 5me. des égouts dans les rues ou

vertes aux Augustins, fr. 3 420
?d< Id- id. du pavage des

memes rues, 5,759 02

CÏÜQÜE OLYMPIQUE

ETABLI EUE LAKUELLE , PRES LA PLACE ST-JEAM DERRIÈRE LE THÉÂTRE

Aujourd'hui lundi 30 décembre 1839, seconde représentation des FXur 
CICES D’EQUITATION, DANSES el VOLTIGES A CHEVAL.

LIBRAIRIE
SCIENTIFIQUE ET INDUSTRIELLE

DE

P.-A. lierons;, Sis,
Passage Lemonnier, n° 1, à Liège.

LIVRES D’ETRENNES pour 1840, Keepsakes, album pif- 
toresques, ouvrages ornés de magnifiques gravures d’après le‘ 
dessins des artistes les plus distingués de la Grande-Bretagne 
éditions illustrées, reliures riches eu tous genres, etc. etc.



ÉTAT CIVIL DE LIEGE DO 23 DÉCEMBRE.
Naissances : 7 garçons , 8 filles.
Décès : 2 garçons, 2 filles, 4 femmes, savoir :
Marie-Hne. Fayti, âgée fie 08 ans, sans profession, faubourg Sle-Wal- 

hurge , épouse de Gilles-Joseph Durleux. — Anne-Catherine Simon , âgée de 
67 ans , sans profession, sur les Foulons, épouse de Lambert Sauvage. — 
Marie-Anne Bedot es, âgée de 33 ans, blanchisseuse. rue Paulus«, épouse de 
Louis-God. Cor-oibé'le. —X. Lafontaine, sans profess ion, âgée de 27ans, 
faubourg St-Mafguérile.

Du 26.—Naissances : 5 garçons , 5 filles.
Mariages : 7 ; entre , savoir :
André-Léonard Gavage, ajusteur, aux Tawes et Marie-Sophie Gilles, 

cultivatrice , même rue. — Henri-Joseph Cocq , jardinier, au Laveu et Marie 
Françoise-Louise Mouilles , cultivatrice ,. même rué. — André Offer-mans, 
tailleur, rue Lu lai ei Marie-Elisabeth-Virginie Doneux, couturière, même 
rue. — Martin-Joseph Riga, armurier, rue Bessnnhez et. Marie-Joseph Li
bert , cultivatrice, même rue, — Jean-Joseph Velez, sellier, rue Agimont 
et Marie Anne-Josephe-Thérèse Pevée , lingère , rue du Moulin. — Jean 
Mollard , garde-de-ville , rue Roture, veuf dè Lucie Lueten et Henriette Truc, 
sans profession , faubourg St-Gilfes. — Xavier Ghevel, musicien au 3= ré
giment de chasseurs à pied, en garnison en cette ville et IMarie-Aiberline 
Dasemont, sans profession , à Borgharen.

Décès : 2 tilles, 4 hommes , 3 femmes, savoir :
Simon Guinotle, cordonnier, âgé de 64 ans. rue Basse-Chaussée, ép. 

en 2me. noces de Marie Victoire Joseph Jarison. — Michel Fidance, infirmier, 
âgé de 64 ans, faub. St.-Laurent, célib. — Sébastien Danse, serrurier, 
âgé de 32 ans , faub, Vivegnis, ép. de Marg. Rallier. — Louis Nicolas Lam
bert Jeuneliomnpe, s. prof;., âgé de 20 ans, qnai de la Sauvenière, célib. — 
Marie Thérèse Hennay , s. prof. , âgée de 61 ans, rue des Ecoliers, veuve de 
Jean Gme. Scholtis. — Théodore Hélène Van Geitdl, rentière, âgée de 37 
ans,rpeChaussée-des-Prés, ép.de Vrees God Théodore Booth. — Marie Fran
çoise Euphémie Proyard , s. prof., âgée de 50 ans , rue Mont-St.‘Martin.

ANNONCES.
On rappelle que L’ADJ(TDICAT ON DEFINITIVE de la 

MAISON et dépendances, saisie sur les époux Wery de Grive- 
gnée, aura lieu demain 51 Décembre, à neuf heures et demie 
du matin, à l’audience du tribunal de première instance séant à 
Liège.

Institut ties demoiselles 
DURANT.

LECTURE, ÉCRITURE ET CALCUL EN TROIS MOIS.

Les parens qui désireraient que leurs filles fissent partie de là 
première série d’élèves qui sera commencée en 1840 sont priés 
deles faire inscrire du 1er. au 6janvier.

Les cours ordinaires annuels des divisions supérieures, quoi
que en pleine activité , sont dirigés de telle sorte que des élèves 
peuvent les fréquenter nouvellement sans préjudice.

Passage JLemonnier.

GRAND BAZAR
A PRIX FIXE, AU 1er ÉTAGE.

MMON^S'ÏIR propriétaire de cet établisse- 
. JA!, vyi-t LJ a .i XJ XI , ment, a 1 lionncur d’annoncer 

qu'il vient de le renouveler entièrement et de l'augmenter d’une 
infinité d’articles trop long à détailler. L’on y trouve un JOLI 
CHOIX D’OBJETS pour ETRENNES, à très-bas prix.

DEMAIN MARDI à une heure précise de relevée,
CONTINUATION DE LA VENTE DE MEUBLES , chez le 

notaire BIAR, place St.-Paul, n. 62.
On commencera par une grande quantité de Beaux et Bons 

LINGES DE TABLE. Il y aura aussi un Beau POELE A CO
LONNE et un COFFRE FORT.

L’avoué VIGOUREUX rappelle que l’adjudication définitive 
dé la MAISON et dépendances, sise à Waremme, saisie sur le 
sieur Stouvenalciers, aura lien à l’audience des criées du tribu
nal civil de première imlance séant à Liège, le trente-un dé
cembre 1839, aux dix heures du matin.

^ A LOUER dôs-à-pi usent une belle MAISON située dans les 
Cloîtres de Sic.-Croix, jouissant d’une très-belle vue , ayant au 
rez-de-chaussée, cour, cuisine .salle à manger et un grand 
salion ; au profilier quatre pièces : et outre, chambre de domes
tique, belles caves, grenier et citerne. S’adresser au n°53. dans 
la cour de l’église.

A LOUER présentement deux belles MAISONS avec jardin , 
n. M et 55., rue des Sœurs Grises aXiègei 

S’adresser même rue n. 405, ou à H. JENICOT, orfèvre 
ue Neuvice n. 24.

Mont cle Piété de liège
QUAI DE LA BATTE, N-> 87.

Les JEUDIS 2,9, 16, 23 et 30 JANVIER 1840, à 2 heures 
précises de relevée,

VENTÉ DES GAGES &ÜIUNNÉS.

Des COMPOSITEURS TYPOGRAPHES peuvent se présenter 
au bureau de cette feuille.

¥în§ cle Constance,
Le propriétaire des Vins du Haut-Constance (cap de Bonne- 

Espérance) forcé de quitter Liège pour retourner à Bruxelles, a 
l’honneur d’informer les personnes qui désiraient avoir de se$ 
vins qu’elles peuvent adresser leurs commandes à M. P. Millet, 
rue sur Meuse-à-l’Eau, n° 948 (administration des Bateaux à 
Vapeur.)

AVIS.
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA COMPAGNIE 

DE GENDARMERIE NATIONALE DE LA PROVINCE DU 
BRABANT, sous la présidence de M. PARYS, sous-intendant 
militaire de première classe , chargé de l’administration centrale 
de l'armée, en vertu de l'ordre du département de la guerre du 
23 décembre 1839,4me. division n° 7200(2868),

PROCÉDERA,

le6ja«vies*I84©àmidi
au local de la brigade, rue des Petits-Carmes, à Bruxelles, 

A L’ADJUDICATION PUBLIQUE,
Pat' voies de soumissions cachetées,

DES

OBJETS BJÉG ESSAIRES AU COBPS ,
pendant l’année 1840, savoir :

1. des draps; 
â. biiffletériës ;
3, bonnets à poil et 

plumes avec étuis.
Aux clauses et conditions stipulées au cahier des charges dé

posé au bureau de l’officier payeur de l’arme, local susdit’, où 
chacun pourra tous les jours en prendre connaissance de neuf 
heures du matin à quatre heures de relevée.

Les soumissions appuyées de certificats de solvabilité seront 
reçues jusqu’à 11 heures du matin ledit jour; passé cette heure 
il n’en sera plus reçu aucune; l’ouverture aura lieu en présence 
du conseil d’administration et des soumissionnaires, à l’heure et 
jour indiqués.

Proces-verbal sera dressé et envoyé à M. le ministre de la 
guerre qui statuera.

Bruxelles, le 25 décembre 1839.
L’officier payeur, FRANCK, sous-lieutenant.

IME V n LE A VENDRE
PAR

Expropriation forcée.
Une Maison, cour et dépendances, sise à Seraing-sur-Meuse 

commune et canton du môme nom , district, province et arron
dissement judiciaire de Liège, joignant d’un côté ou du levant à 
M. Londot, do. midi la grand’route, du couchant à la société de 
l’Espérance et autres , et du nord à Martin Reutgen.

La saisie en a été faite par exploit de 1 huissier Pépin en date 
du trente-un août mil huit cent trente-neuf, enregistré à Liège 
le deux septembre suivant, transcrit au bureau des hypothèques 
dudit Liège, le trois, et au greffe du tribunal civil tie première 
instance séant à Liège le six du susdit mois de septembre.

A la requête de M. Hubert-Joseph Londot, sans profession 
domicilié en ladite commune de Seraing-sur-Meuse, sur la Dlle! 
Marie-Jeanne-Josephine Vedrine, négociante, domiciliée en la 
dite commune de Seraing-sur-Meuse.

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet de la dite 
saisie.

Copies dudit procès-verbal de saisie ont été laissées avant 
l'enregistrement 1° A M. Adrien de Collard-Trouiilet. échevin 
de la commune de Seraing-sur-Meuse.

2“ Et à M. Jean-Renier Wavrée, greffier de la justice de paix 
du canlou de Seraing, lesquels ont chacun visé l’original, en 
recevant leurs copies respectives.

La première lecture ou publication du cahier des charges pour 
parvenir à la vente de ladite maison par expropriation forcée 
aura lieu à l’audience des criées du tribunal civil de première 
instance séant à Liège, le cinq novembre mil huit cent trente- 
neuf, aux dix heures du matin.

M" Hubert-Nicolas-Joseph Vigoureux, avoué près ledit tri
bunal , domicilié à Liège, rue St-Severin , n° 83-714, y patenté 
pour 1839, art. 457. 4me. classe, tarif B, occupe pour ledit 
M. Londot, créancier saisissant.

H. VIGOUREUX, avoué.
L adjudication préparatoire ayant eu lieu moyennant quatre 

mille francs; l’adjudication définitive est fixée et aura lieu à l’au
dience des criées du tribunal civil de première instance , séant à 
Liège, le trois mars mil huit cent quarante, dix heures du ma
tin, sur la mise à prix de quatre mille francs, montant de l’ad
judication préparatoire.

H. VIGOUREUX, avoué.
3SS

Jj f, I ' 1 ! j§ i %, |j? Composée par M. PELLETIER, membre de l’Académie royale de médecine ,
si| f g /€ ƒ I ^ I I 1 i'j v,ce'Pi'ésident à l’école de pharmacie de Paris, inventeur du Sujfate de Quininç.

* r.~~ *, "T 1 -a—* Cenouveau dentifrice, solide, d’une odeur et d’une saveur agréables, joint à la
propnete de blanchir les neufs ce.te d en conserver et durcir l’émail, ainsi que d’en prévenir et arrêter la carie.
i TU T ! 1 1acco,,r!PpS:ne, composé d’après les mêmes principes, calme les douleurs, fortifie les gencives, dé- 
J . -“-.f-4 tn!lUi? ^‘Uaité de Uhalcïne et donne à la bouche une fraîcheur des plus, agréables. Les personnes ex
posées a 1 hummt.c. celles qui habitent les bords de la mer, les marins surtout, ne sauraient trop faire usage de ces denlrifices 
‘RbXÉn neutralisant t action des vapeurs salines et muriatiques, s’opposent à la prompte altération des dents.

Dépots a la pharmacie de Mmo JANNÉ-JANSSEN, à LIEGE.

Sous Fresse 
Œil <C, E11ST1H,

IMPRIMEUR DE L’EVÊCHÉ A LIÈGE.

EXPOSÉ
DES vans PRtNGl'PES

SUR

PRIMAIRS kt SECONDAIRE, 
CONSIDÉRÉE DANS SES RAPPORTS AVEC LA RELIGION

PAR MONSEIGNEUR l’ÉVÉQUE DE LIÈGE.

(Cet ouvrage sera divisé entrois parties :1a première paraîtra 
ous peu de jours.)

CHEMIN DE FER. — heures de départ.
DE LIEGE (Ans) : Pour Bruxelles, Anvers, SL-ïrohd , 9 h. 10 m. du m

3 h. 15 ni. de rel. (.Ire. cl.) , midi 45 m., convoi de marchandises noiir 
Bruxelles et Anvers. -Gand,9 h. 10 du m. (Ire. cl.)

DE BRUXELLES : Pour Liège, et St-Trond 8 II. 30 m. du m. et 4 h de rep 
(Ire. cl.) - Liège [marchandises], 11 h. du m. -Anvers, 7 h. 50 m du m 
(2e cl.) 8h. 30, 1! h. 15 du ni.: (Ire. cl.)2 h. de rel.- 2e. cl.) 4 h et fi 
h. ni. (Ire. cl.) -Gand, 8 h. 11 h. 50 du m. 5 h. 13 et 4 h. 15 de rel’ (1er 
cl.) —Ostende, 8 h. du m. et 5 h. 15 de rel. (Ire. cl.)-Louvain 11 h 15 
du m. (Ire. cl.)—Courtray, 8, h. du m. et 5 h. 13 de r. (Ire. cl \ — Tir 
lemoni 6 h. 50 du s. (Ire. cl.)

D’ANVERS : Pour Liège, et St-Trond 8 II. 20 du m. et 4 h. de r (Ire cl ) 
Liège [marchandises] 11 du m. — Bruxelles, 7 h. 45 du m (2e ci) 8 
h. 20, 10 h. 45 (id.), (1rc. cl.) 2h.de r. (2e. cl.), 3 h) et 4 h. id. (Vre cl) 

DE GAAÜ Pour Liège, 7 h. du m. (le. classe) 2 h 30 de rel. (Ire id) 
— Bruxelles et Anvers , 7 h. du m. (2e. cl.) 9 h. 30 du m. (Ire. cl ) 2 
h. 50 (2e. cl.), et 4 h. 45 de rel. (Ire. cl.), ’ ’

D OSTENDE : Pour Gand, Bruxelles et Anvers , 7 h. 15 du m. et 2 11 50 de 
rel. (Ire. cl.) — Louvain 7 h. 15 du m. (id.) —Tirlemont, 2 h. 30 der id 

DE TIRLEMONT : Pr Liège et St-Trond , 10 h. 20 du m. et 5 h 50 du s
(,re classe), — Bruxelles et Anvers , 6 h. 45 du m. (2= ci.) 10 h. 20id. e
4 h. 30 du s. (lre cl.) - Liège, Bruxelles et Anvers , (marchandises) 2 h 

15 de rel.
DE COURTRAY : P>- Bruxelles , Anvers, Gand , Ostende, Louvain et Tirle

mont, 8 h. 15 du m. et 5 h. 15 de r. (1re classe).
DE ST.-TROND : Pr Liège, 10 h. 40 du m. et 5 h. 15 de r. (lrp cl.) —Bruxel

les et Anvers , 9 II. 50 du m. et 5 h. 45 de r. (l^ cl.) Gaud , .9 h. 50 du m.

Il CM] Il S ES.
PARIS. LE 28 DÉCEMBRE.

3 p. c................... 80 50 Mutualité. . . .
4 p. c................ . 102 30
5 p. c................... 11190 ■ B. c. d’Anvers. . .
Act. de la Banque. 2912 Dette active. . . .
Ob.de la v. de Par. 1275 Passive................
Emp. belge. . . . 102 Emp. romain . . .
Soc. générale. . . — Naples...................
B. de Belg............. 870 Empr. port. 3 p. c.

LONDRES. LF. 26 DÉCEMBRE.
S <q<> consolidés. . 92 1(8 Différées .....
lÎELGffi. 1832,. . . 101 1|2 Passives.............
Hol. Dette active. 52 3(8 Russie...................
Pohtug. 5 p. c. . 54 Brésil....................

Id. 3 p. c. . 24 Mexicains 6 p. c.
Esp Emp. 1834. 25 1(4

AMSTERDAM, LE 27 DÉCEMBRE
Dette active. . . . 51 5(8 Espagne. Ardoin.
5 p. c. ................ 96 5|4 D. diff. 1830. . . .
Billet de chang. . 25 15(16 » » 1855 . . .
Synd. d’am. . . . 91 5(8 » « Passive. .

' » 3 1 (2 °|o . . 76 1(2 Portugal. E. 5 °p>
Soc. de Commerce 166 7(8 t Naples. Cert. Fàl.
Cil. defer. d’Amst. — Russe. H.et Comp.

» de Rotterdam. — » —1829.
Prusse L. 1832. . — » C. c. Hope.
Autriche. Métall. 103 1(4 » Ins. gr. liv. i
Brésil. Emp. . . . 75 112 Pologne. L. 300 H. I

ANVERS, LE 28 DÉCEMBRE.
Amers. Dette act. 105 1(4 P Prusse. Em. àBerl.

» Dette cliff. 51 i Naples. Cert. Fàl.
Emp. de 48 milli. 100 3(4 et P J Et. R. Levée 1852.

» de 30 milli. 92 1(2 Cert. à A. 1834. .
Hollande.Del. act. — i

Renie rem. — CHANGES
Autriche. Métalliq 107 3(4 P j
Lots de fl. 250. . . 454 A Amsierd. C. jours

» fl.250. . . 336 A Id. 2 mois.
» 11.500. . . 870 P j Rotterd. C. jours.

Polog. Lots fl. 300 124 P Id. 2 mois
» « fl. 500 138 Paris. C.jours.

Brésil. E. L. 1834. 73 3|4 ld. 2 mois
Espagne. Ardoin. 25 5(4 5(8 P ! Londres. C. jours.
Detle pasive 1834. 7 P Id. 2 mois

» différée. . . — Francfort. C. jours
Danetnarc. E. Not. SG j ld. 5 mois

Dito H. . . 74 P ! Bruxelles et Gand.

25 1|9 
6 l|2

101 5|8
102 15 
25 I|2

11 7(8 
G 1(2

72

23 7|16 
7 1(8

6 1(2

104 5|8 
104 1(4 

97 3|4 
67 3(8

124 5|4 
96

101 7(8 
101

BRUXELLES , LE 28 DÉCEMBRE.
Dette active 2 1(2 55 112 Brasseries............. _
Emp. Rulshchild. 100 7(8 P Tapis..................... —
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . —
Emp. de 30 mill. . 92 1(2 j? Mutualité. . . . 102 5(4 A
Id. de 37 mil. . 70 1(4 A S. C. Bruges. . . . —

Emp de 1832 (4). 95 P Monceaux............. —
Act, de la Soc. G. 742 A Act. Réunies.. . . 60 i
Emp. de Paris. . . — Borinage...............
S. de Comm. de c. — Houyoux............ —
B. de Belgique. . 83 À Papeterie.............. —
C. de S. et Oise. . 85 A LiLs de Fer. . . . _
Hauts-Fourneaux. 90 P II.-F. Luxembourg —
Banque Foncière. — Civile.................... —
Idem.................... — Herve................. —
Flenu.................... — Cli. de Fer de Col.
Hornu................... 105 A Cil. de B., M. et B. _
Scléssin................. — Asphalt..............
Soc. Nationale. . — Holl. Dette active. _
Levant du Flenu. — Losrenten inscrit. _
Ongrée.................. — Aul.fichél Métalliq —
Sars-Longseham. — Naples. C. Falcon. _
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin. 23 P
Vennes. ...... — Fin courant. . . . 23 5(8 d. 1
St-Léonard. . . . — Prime à 1 mois. . _
Chatelineau. . . . •— Différée de 1831. _
Verreries............. — Idem de 1834. . . __
Betteraves............ _ Passives................
Verier, de Chart. — Brésil. E. de Roth. ___
L’Espérance. . . . — Rome. E. de 1854. —

VIENNE, LE 19 DÉCEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 3(4. — Actions de la Banque 1660.

Imprimerie de J.-B. Nossext , rue du Pot-d’Or , N» 622 , à Liège.
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